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Suivant les articles L.2121-7, L2121-9 à L2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), les membres du Comité Syndical se réuniront en séance publique à la Mairie des Martres 
de Veyre, mercredi 03 mars 2021 à 19 heures conformément aux convocations du 24 février 2021. 
 

 : Approbation du procès-verbal du 15 décembre 2020 ; ROB/DOB ; 
 ; RIFSEEP ; Adhésion CPIE  Année 2021 ; Tarifs 

Ecoles / ALSH ; Questions et informations diverses 
 

Séance du 03 Mars 2021 
 
 

vingt et un, le trois mars à 19 heures, le Comité Syndical de Chadieu, dûment 
des Martres de Veyre, sous la Présidence de 

Madame Gloria DIALLO, Présidente. 
 

Date de la Convocation du Conseil Syndical : 24 février 2021. 
 

Présents : Madame Gloria DIALLO, Madame Alexandra JARRIGE, Madame Adrienne LIBIOUL, 
Monsieur Grégory DESTOMBES, Monsieur Yves CHAMBON, Madame Ludivine FERNANDEZ 
JAURIAT, Madame Bernadette TROQUET, Monsieur Pierre FERNAND, Monsieur Pascal PIGOT, 
Monsieur Grégory ROURE, Monsieur Pierre CRUEIZE, Madame Albane MATHIEU. 
 

Absents : Monsieur Pierre GIRAUD, Monsieur Florian CATINOT. 
 

Excusés : Madame Nadine VALLESPI. 
 

Procurations : de Madame Nadine VALLESPI à Madame Gloria DIALLO. 
 

Secrétaire de séance : Madame Bernadette TROQUET 
 
 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 15 DECEMBRE 2020 
Après lecture du procès- comité syndical

. 
 
2021/001  1 

Madame la présidente. 
 

Annexe 1 à la délibération 2021/001 
 

 

Commune du Cendre de quitter le Syndicat de Chadieu et souhaite procéder à cette sortie le plus 
rapidement possible. 

 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical : 

- Prend acte  

 
Délibération : publiée et/ou affichée le 17/03/2021 transmise au Préfet le 17/03/2021 

 
2021/002  PRESIDENTE 
 

L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Comité Syndical la 
possibilité de déléguer à la Présidente certaines des attributions de cette assemblée afin de faciliter 

yndicale. 
 

15  ; 
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marchés et des accords-

lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
3° de passer les contrats d  ; 
 
4° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services syndicaux ; 
 
5° de demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le Comité syndical, 

 ; 
 

-22 sont soumises aux mêmes 
règles que celles qui sont applicables aux délibérations des comités syndicaux portant sur les 
mêmes objets. 

 
Sauf disposition contraire dans la délibération portant délégation, les décisions prises en application 
de celle-ci peuvent être signées par les vice-présidents agissant par délégation de la Présidente 

-18. 
 

 
 
La Présidente doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Comité syndical. 
 
Le Comité syndical peut toujours mettre fin à la délégation. 
 

 : 
-   approuve  

 
Délibération : publiée et/ou affichée le 17/03/2021 transmise au Préfet le 17/03/2021 
 
2021/003  MISE EN PLACE DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 

 
 
Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et 
notamment son article 20 ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1988 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88 ; 
Vu le décret n° 91-

-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte 

 ; 
Vu la Circulaire NOR 

professionnel ; 
Vu la délibération du 17 décembre 2007 approuvant la mise en place de primes au Syndicat 
Intercommunal de Chadieu, 
Vu la délibération n° 3/5 du 21 décembre 2010 révisant le régime indemnitaire du Syndicat 
Intercommunal de Chadieu, 

 
 

Ce régime indemnitaire se compose en une partie : 
- Une indemnité liée aux  

 



Page 2021/191

 
         Syndicat Intercommunal de Chadieu 63114 AUTHEZAT - délibérations du 27 octobre 2021 

Ce nouveau régime indemnitaire a pour finalité de :
-

les spécificités de certains postes ; 
- Susciter  ; 
- Donner une lisibilité et davantage de transparence ; 
-  ; 
- Fidéliser les agents ; 
- Favoriser une équité de rémunération entre filière 

 
Bénéficiaires : 
 Agents titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet, temps partiel, 
 Agents non titulaires de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 

recrutés sur des emplois permanents pour une période minimale de 6 mois. Pour les agents non 
titulaires, ils bénéficieront du RIFSEEP correspondant au groupe de fonctions afférent à leur emploi.
 
I-  

 
A- Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds 
 
Chaque part du RIFSEEP (IFSE) correspond à un montant fixé dans la limite des plafonds 

 
 
Ces montants plafonds évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 

 
 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la 
durée effective du temps de travail pour les agents occupant un emploi à temps non complet. Pour 
les agents à temps partiel, le montant du régime indemnitaire est calculé de la même façon que le 
traitement indiciaire. 
 
Ils sont réduits au prorata de la durée effective du temps de travail pour les agents exerçants à 
temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet. 
 

 
 

t être exposés : 
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REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI MONTANTS ANNUELS MAXIMA 
(PLAFONDS)

 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS  
 

NON LOGE LOGE POUR 
NECESSITE 

ABSOLUE DE 
SERVICE 

REDACTEURS TERRITORIAUX 
Groupe 1 Direction 

ou de plusieurs services, secrétariat de 
 

  

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, gérer ou animer une ou plusieurs 

 

 7  
 

Groupe 3  
  

  

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
Groupe 1 

gestionnaire comptable, marchés publics, 
assistant de direction, sujétions, 

 

  
 

Groupe 2    
AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

Groupe 1 ATSEM ayant des responsabilités 
particulières ou  

  
 

Groupe 2    
AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX  

Groupe 1 Encadrement de fonctionnaires appartenant 

 

  
 

Groupe 2    
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Groupe 1 Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de 
désinfection, conduite de véhicules, 

 

  

Groupe 2    
 
B- -513 du 20 mai 2014 portant création du 
RIFSEEP) 
 

situations suivantes : 
 

 En cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage 

de fonctions), 
En cas de changement de cadre  
 

 
-ci sera appréciée au regard des critères suivants (dresser la liste des 

critères pris en considérations) : 
- 

 
- 

sa spécialisation), 
- 
- Formation suivie (pourrait être pris en compte le nombre de demandes ou de formations suivies 

, 
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Attributions complémentaires temporaires liées à des situations particulières :
-

 
- Présence liée à la résorption de phénomènes climatiques, risques naturels et majeurs, 
- Pilotage et gestion de missions, tâches entrainant une charge de travail supplémentaire 

 
-  

 
III-  

 

 : 
 

1- En congé maladie ordinaire : suppression du régime indemnitaire 
2- En congé de longue maladie : suppression du régime indemnitaire 
3- En congé de longue durée : suppression du régime indemnitaire 

 
ts : 

- Congés annuels, 
- Récupération de temps de travail, 
- Compte épargne temps, 
-  
- Congés maternité, paternité, adoption, 
- Congés pour accidents de services, pour maladie professionnelles, 
- Congés pour raisons syndicales, 
- Formations, stages professionnels ou tout acte dans le cadre professionnel extérieur au lieu de 

travail habituel. 
 

 : 
- Temps partiel thérapeutique 

 
IV- LE MAINTIEN A TITRE INDIVIDUEL DU MONTANT INDEMNITAIRE PERÇU PAR CHAQUE 
AGENT AVANT LA MISE EN PLACE DU RIFSEEP 
 

-53 du 26 janvier 1984, les agents de la collectivité 
conservent à titre individuel le montant indemnitaire attribué avant le passage au RIFSEEP. 
 
V-  
 

 
 
VI- CONDITIONS DE CUMUL 
 
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe exclusif de toutes 
autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. 
 
En conséquent, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec : 
 La prime de fonction et de résultats (PFR), 
  
 n et de technicité (I.AT), 
  
 La prime de service et de rendement (P.S.R), 
  
 La prime de fonction informatique, 
 bres. 

 
Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec : 

  : frais de 
déplacement), 
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Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA,
 Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail ou aux condition de travail : 

heures supplémentaires et heures complémentaire des agents à temps complet, non-complet et à 
tem
1962), astreintes et permanences, travail de nuit (décret n° 61-467 ; décret n° 88-1084 ; décret n° 
2088-1205), travail des dimanches et jours fériés (arrêté du 19 août 1975 ; décret n° 92-7 ; décret 
n° 2002-856 ; décret n° 2002-857), 

 La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel, 
 La NBI 

 
VII-  

IFSE : Le(a) Président(e) fixera librement par arrêté le montant individuel dans la limite des montants 
 

Réexamen des situations individuelles 
régime indemnitaire 
limite du plafond définit dans la présente délibération. 

VIII   

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 03/03/2021. 
La ou les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogés 
en conséquence. 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 
 : 

-  instaure -dessus : 
-     

-    inscrit  
 
Délibération : publiée et/ou affichée le 17/03/2021 transmise au Préfet le 17/03/2021 

 
2021/004  ADHESION CPIE  

 
 
Madame la Présidente 
association régie par la Loi 1901. 
 

février 2015. 
La cotisation prévue à cet effet est de 600 euros. 

 dénonciation de la présente 
délibération. 
 

connaissances des services que le CPIE propose en compensation de cette adhésion. Elle précise 
que certaines compétences que le CPIE peut leur apporter, peut être entrepris par le Conservation 

 
 

connaissance des services proposés et rendus. 
 

 
 
Après délibération avec 1 voix pour, 1 abstention et 11 voix contre, le comité syndical : 

-   n approuve pas  
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Délibération : publiée et/ou affichée le 17/03/2021 transmise au Préfet le 17/03/2021
 

2021/005  LOCATIONS SALLES DU DOMAINE DE CHADIEU  TARIFS ECOLES / ALSH 
 

Madame la Présidente rappelle que les tarifs des écoles/ALSH sont calculés sur un forfait à la 
 

 

petite salle (Nord ou Sud) suivant disponibilités. 
 
Il convi
ainsi que de deux salles (Nord et Sud) pour des raisons de respect du protocole sanitaire. 
 
Madame la Présidente propose de faire appliquer les tarifs suivants : 
 
 
 
 
 
 

 
 

 : 
-   accepte les modifications proposées 
-   adopte les grilles tarifaires présentées ajustées 

 
 

Délibération : publiée et/ou affichée le 17/03/2021 transmise au Préfet le 17/03/2021 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

promeneurs soient tenus en laisse. 
 

assez visibles 
 

 
 

 
Monsieur Yves CHAMBON conforte les propos de Monsieur DESTOMBES en précisant que 
régulièrement 
laisse. 
 

se renseigne sur la démarche à suivre. 
 
Adoption des délibérations n°2021-001 à 2021-005 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin de la séance à 20 heures 15. 
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Gloria DIALLO, 

 
 

Alexandre JARRIGE, 
 
 
 
 
 

Adrienne LIBIOUL, 
 

Pierre GIRAUD, absent 
 
 
 
 

Grégory DESTOMBES, 
 

Yves CHAMBON,  
 
 
 
 
 

Ludivine FERNANDEZ JAURIAT,  
 
 
 

Bernadette TROQUET, 
 
 
 
 
 

Florian CATINOT, absent 
 
 
 
 

Pierre FERNAND, 
 
 
 
 
 
 

Pascal PIGOT, 
 
 
 
 

Grégory ROURE, 

Pierre CRUEIZE, 
 
 
 
 
 
 

Nadine VALLESPI, excusée 
Procuration à Mme Gloria DIALLO 
 
 
 

Albane MATHIEU, 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  


